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OCTROI DE CONTRAT POUR LA RÉFECTION DE VOIRIE 
ET REMPLACEMENT DE PONCEAUX – RANG SAINTE-
GENEVIÈVE 
Afin d’exécuter la réfection de voirie et le remplace-

ment de ponceaux du rang Sainte-Geneviève la Muni-

cipalité a confié à la Fédération FQM l’analyse des 

soumissions reçues. À la suite de cette analyse, l’en-

trepreneur R. Guilbeault Construction Inc. possède la 

soumission conforme la plus basse pour le prix de 

2 038 260.32 $ montant excluant les taxes.  

MANDAT ARCHITECTE POUR BÂTIMENT DE SERVICE 
PRÉFABRIQUÉ 
Un mandat a été confié à Architecture BL afin de con-

cevoir les plans et devis pour un bâtiment préfabriqué 

en béton pour le projet d’assainissements des eaux 

usées au coût de 3 600 $ taxes en sus. 

CORPORATION DES LOISIRS 
Point d’information pour les élus et la population : 
Lors de l’assemblée générale annuelle de la Corpora-
tion des Loisirs, 3 postes étaient en élection. Les admi-
nistrateurs, dont leur poste était à renouveler, ont si-
gnifié qu’ils ne voulaient pas revenir et qu’à la suite de 
cette annonce deux administrateurs ont déposé leur 
démission.   
Considérant qu’il n’y a plus quorum au sein du conseil 
d’administration de la Corporation des Loisirs, les ad-
ministrateurs restant vont tenir une seconde AGA 
pour élire de nouveaux administrateurs.  
 
ADOPTION DU RÈGLEMENT #06-2024 MODIFIANT  LE 
RÈGLEMENT DE ZONAGE #06-2015 POUR ENCADRTER 
L’IMPLANTATION D’ÉOLIENNES SUR LE TERRITOIRE DE 
LA MUNICIPALITÉ 
À la suite de l’adoption du SECOND projet de règle-

ment, celui-ci a été soumis aux personnes habilles à 

voter ayant le droit de signer une demande de partici-

pation à un référendum. Les personnes habilles à vo-

ter provenant de onze (11) zones pouvaient participer 

au processus d’approbation référendaire concernant 

les cinq (5) dispositions du second projet de règle-

ment. Le seuil minimal de signature n’a pas été atteint 

dans aucune zone pour une ou plusieurs dispositions. 

Le Conseil adopte le règlement #06-2024 Règlement 

modifiant le Règlement de zonage #06-2015 pour en-

cadrer l’implantation d’éoliennes sur le territoire de la 

municipalité. CEPENDANT IL EST IMPORTANT DE NO-

TER QUE CE RÈGLEMENT ENTRERA EN VIGUEUR SUITE 

AU CERTIFICAT DE LA MRC DE NICOLET-YAMASKA . 

ADOPTION DES COMPTES À PAYER ET DES SALAIRES 
PAYÉS  POUR LE MOIS   
La liste des comptes et des salaires à payer pour le 
mois de mars 2025 s’élève à un montant de 
129  686.26 $.  
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ABRI-AUTO  
La date limite pour RETIRER les abris-auto est le 15 
avril. Cela inclus la toile et l’armature. Pour consulter 
le règlement complet, appelez au 450 564-2188. 
 
CONTENEUR POUR RÉSIDUS VERTS 
Le conteneur pour les résidus verts sera de retour le 
15 avril à l’écocentre de la municipalité, pour la pé-
riode estivale. Les matières acceptées sont les sui-
vantes : feuilles mortes, rognures de gazon et petites 
branches d’arbres. Noter qu’aucun sac ne peut être 
déposé dans le conteneur. 
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Information: 
WWW.SAINT-ZEPHIRIN.CA 
Page d’accueil/annonces 
défilantes. 

Heureux d’un printemps qui se chauffe la couenne, printemps déjà là mais pas encore !  

Une autre année administrative qui s’achève. Nous vous invitons à venir la célébrer avec nous. Ce sera notre der-
nière activité pour l’année 2024-2025. À l’occasion de cette activité, un repas empreint de simplicité vous est 
offert gracieusement. Vous trouverez les informations physiques de cette activité ci-bas. Prenez note que les 
sièges 1, 3, 5 et 7 seront mis en élection à l’issu de cette rencontre, soit ceux occupés par Yvan Fréchette, André 
Lemaire, Josée Charbonneau et Gisèle Desrosiers. Cependant, que ces élections ne soient pas une raison pour 
manquer le rendez-vous. Personne n’est jamais forcé d’être élu alors qu’il ne le désire pas. Surtout que des belles 
propositions d’animations vous y attendent ! 
 
Nous profitons aussi de l’occasion pour souhaiter nos meilleurs vœux de bon anniversaire à nos natifs et natives 
du mois d’avril. Que le bonheur et la santé accompagnent :  
 

Fêtes du mois d’Avril 
Chantal Boucher          Josée Robillard          Pierrette Proulx          André Lessard          Denise Dionne 
Julien Allard          Andrée Laforce          Paul-André Vouligny          Michel Paquette     France Dionne 

Jacques Dujardin          Sylvain Courchesne          Yvan Côté 
Bonne fête, les amis.es ! Nous sommes heureux de vous compter parmi les membres de notre club.  

 
Voici les informations physiques de notre dernière activité : 
 

 
Nos préposés.es au téléphone vous contacteront pour connaître vos disponibilités à cette activité. Nous vous re-
mercions à l’avance de votre participation. Si vous croyez avoir été oublié ou si vous désirez participer et que vous 
n’êtes pas membre, n’hésitez pas contactez France, notre secrétaire, au 450 564-1028. Elle pourra vous informer. 
En attendant, prenez soins de vous et de vos proches. Que Dieu vous garde ! À bientôt ! 
 

Votre conseil d’administration 2024-2025 du Club FADOQ de Saint-Zéphirin 
Yvan, André, France, Josée, Gaston, Caroline et Gisèle 

ACTIVITÉ LIEU DATE 

Assemblée Générale Annuelle Salle communautaire 26 avril, dès 18h 
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S’abonner GRATUITEMENT à la biblio-
thèque de ma municipalité permet de:  

TOUR CELLULAIRE 
Veuillez noter que la consultation publique est 
terminée depuis le 12 mars 2025, conformé-
ment aux lignes directrices du CPC 2-0-03.  
 
Pendant la période de consultation, nous (la 
firme chargé du projet) n'avons reçu aucun 
commentaire ni question de la part de la popu-
lation.  
 
La période de consultation est donc considérée comme clôtu-
rée conformément aux lignes directrices CPC 2-0-03. 
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Message de la Fabrique  
La campagne de financement pour 
la Fabrique est en cours présente-
ment !  
 
Les montants sont de 110 $ par per-
sonne / 220 $ pour un couple. Vous 
pouvez faire parvenir votre contri-
bution par la poste au 30, rue de 
l’Église, Baie-du-Febvre (QC) J0G 
1A0. Un reçu pour les impôts vous 
sera émis sur demande.  
 
Nous vous remercions de votre gé-
néreuse contribution !  

Le ministère de l’Emploi et de la Solidarité sociale souhaite vous inviter à adhérer au service PerLE. 
 
PerLE est un service GRATUIT qui permet de faciliter les démarches des entrepreneurs en regroupant à un seul endroit l’en-
semble des renseignements sur les permis, certificats et licences exigés par les municipalités, le gouvernement du Québec et 
le gouvernement fédéral pour l’exploitation d’une entreprise. 
 
Pour en connaitre davantage, vous pouvez aussi visionner sur YouTube le vidéo.  
Voici le nouveau lien: https://
youtu.be/6GXNx89WLvk  
**Veuillez svp nous signifier votre intérêt à vous 
inscrire à ce service à l’adresse suivante : 
PerLE@servicesquebec.gouv.qc.ca ** 

https://youtu.be/6GXNx89WLvk
https://youtu.be/6GXNx89WLvk
mailto:PerLE@servicesquebec.gouv.qc.ca

